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79a. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 10 avril 1894,-Etat indiquant la
quantité de bois de construction examinée par les inspecteurs-mesureurs, à Montréal, chaque
année, pendant les derniers dix ans ; le montant des droits perçus chaque année durant la même
période, et le chiffre des salaires payés aux inspecteurs à Montréal pendant le même temps.
Présentée le 30 mai 1894.-M. McMulfen...................................... Pas imprimée.

79b. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 7 mai 1894,-Etat indiquant :-1. De
quelle quantité de bois on a disposé dans les townships 1, 2, 3 et 4, dans les rangs 14, 15, 16 et 17,
à l'est du premier méridien principal, et aussi sur la rivière Whitemouth. 2. En faveur de qui
a-t-on disposé de ce bois. 3. De quelle manière on en a disposé. 4. Les prix obtenus. 5. Copie
de toutes annonces publiées à ce sujet, et les noms des journaux qui les ont fait paraître, ainsi que
les dates des insertions. 6. Quelle quantité de bois reste encore non vendue dans les dits townships.
Présentée le 29 juin 1894.-M. Martin........................ .......... Pas imprimée.

79c. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 25 avril 1894,-Etat indiquant tous les
permis de coupe de bois accordés depuis le 1er janvier 1887 ; leur étendue ; le nom du concession-
naire; le bonus, s'il y en a, payé sur ce permis ; si on en a disposé. (a.) A l'enchère publique,
régulièrement annoncée, invitant le public à enchérir. (b.) A l'enchère, lorsque seuls les requé-
rants de la coupe furent invités à enchérir. (e.) Par demande particulière. (d.) Si ce n'est d'au-
cune des manières ci-dessus mentionnées, alors de quelle manière en a-t-on disposé et comment les
a-t-on concédées. (e.) Durée de l'annonce publiée dans chaque cas lorsque les fonds de bois ont
été vendus à l'enchère publique ou par tout autre système de concurrence publique.; aussi, un état
sommaire indiquant l'étendue totale concédée et le montant total des boni reçus. Présentée le 12
juillet 1894.- M. Charlton................ ......... ... .. ..... ... .- ,.... .. Pas imprimée.

80. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 28 mai 1894,-Copie de toute correspon-
dance échangée entre D. J. Hughes, écr, juge du comté d'Elgin, Ont., et les fonctionnaires de l'Im-
primuerie du Gouvernement au sujet de l'impression de la dernière liste de votation du comté
d'Elgin qui a été revisée. Présentée le 4 juin 1894.-M. Casey. . ............... .. Pas imprimée.

81. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 14 mai1894,-Etat indiquant le montant
et la valeur de l'acier à creuset importé en franchise au Canada., chaque année, depuis 1885, aux
termes de l'arrêté du conseil du 6 novembre 1885; aussi, le montant et la valeur des serges et étoffes
moirées importées au Canada en franchise, chaque année, depuis 1885, aux termes de l'arrêté du
conseil du 6 novembre 1885. Présentée le 4 juin 1894.-M. êCharlton ..... ......... Pas imprimée.

SIa. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 14 mai 1894,-Etat donnant le montant
et la valeur des bandes, bordures, bouts et côtés, et doublures des bouts et côtés à l'usage des cha-
peliers, importés en franchise au Canada, chaque année, depuis 1885, aux termes de l'arrêté du
conseil du 5 juillet 1886. Aussi, le montant et la valeur des bandes métalliques à pointes ou unies
pour la fabrication des clôtures importées en franchise au Canada, depuis 1885, aux termes de
l'arrêté du conseil du 17 juillet 1886. Aussi, le montant et la valeur du câble métallique importé au
Canada en franchise depuis 1885, aux termes de l'arrêté du conseil du 17 juillet 1886. Aussi, le
montant et la valeur du fil de cuivre jaune ou rouge tordu importé en franchise au Canada, depuis
1885, aux termes de l'arrêté du conseil du 20 juillet 1886. Aussi, le montant et la valeur de la laine
filée du poil de l'alpaca ou de la chèvre angora importée en franchise au Canada, depuis 1885, aux
ternies de l'arrêté du conseil du 18 novembre 1886. Présentée le 4 juin 1894.-M. Charltn.

Pas imprimée.

81b. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 14 mai 1894,-Etat indiquant la quantité
et la valeur des jantes de roues en noyer dur importées en franchise au Canada chaque année,
depuis 1887, aux termes de l'arrêté du conseil du 16 novembre 1888 ; aussi, la quantité et la valeur
du fil d'acier à ressorts Homo plus fin que le n° 9, et pas plus fin que le n° 15, importé en franchise
au Canada, chaque année, depuis 1887, pour servir aux fabricants de sommiers élastiques, aux
termes de l'arrêté du conseil'du 6 décembre 1888. Présentée le 4 juin 1894.-M. Charlton.

Pas imprimée.

SIc. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 14 mai 1894,-Etat donnant la valeur
du cuir à doublure importé en franchise au Canada, chaque année, depuis 1886, aux termes de
l'arrêté du conseil du 1er juillet 1887. Aussi, la valeur des centres en roseau carré ou en cuir cru,
les têtes, manches et bouts en caoutchouc ou en cuir textile, et les douilles en acier, en fer ou en
nickel pour les longes de fouet importés au Canada en franchise, chaque année, depuis 1886, aux
termes de l'arrêté du conseil du 2 juillet 1887. Aussi, la valeur des rouleaux en cuivre devant
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